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Article 1
er

I. – Le fait, pour une personne participant à la procédure de recueil des 
soutiens à une initiative référendaire présentée au titre de l’article 11 de la 
Constitution, d’usurper l’identité d’un électeur inscrit sur la liste électorale 
ou de tenter de commettre cette usurpation est puni de deux ans 
d’emprisonnement et 30 000 € d’amende. 

II. – Le fait, dans le cadre de la même procédure, de soustraire, ajouter 
ou altérer les données collectées par voie électronique ou de tenter de 
commettre cette soustraction, cet ajout ou cette altération est puni de cinq 
ans d’emprisonnement et 75 000 € d’amende. 

Les peines sont portées à sept ans d’emprisonnement et 100 000 € 
d’amende lorsque les faits mentionnés au premier alinéa du présent II sont 
commis avec violence. 

III. – Le fait, dans le cadre de la même procédure, de déterminer ou 
tenter de déterminer un électeur à apporter son soutien ou à s’en abstenir à 
l’aide de menaces, violences, contraintes, abus d’autorité ou abus de 
pouvoir est puni de deux ans d’emprisonnement et 15 000 € d’amende. 

IV. – Le fait, dans le cadre de la même procédure, de proposer, 
directement ou indirectement, des offres, des promesses, des dons, des 
présents ou des avantages quelconques afin de déterminer l’électeur à 
apporter son soutien ou à s’en abstenir est puni de deux ans 
d’emprisonnement et 15 000 € d’amende. 

Le fait d’agréer ou de solliciter ces mêmes offres, promesses, dons, 
présents ou avantages quelconques est puni des mêmes peines. 

IV bis (nouveau). – Le fait, dans le cadre de la même procédure, de 
reproduire les données collectées par voie électronique à d’autres fins que 
celles de vérification et de contrôle ou de tenter de commettre cette 
reproduction est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende. 

V. – (Supprimé)
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Article 2 

Les personnes coupables de l’une des infractions prévues à l’article 1er

peuvent être également condamnées à : 

1° L’interdiction des droits civiques suivant les modalités prévues 
aux 1° et 2° de l’article 131-26 du code pénal ; 

2° L’affichage ou la diffusion de la décision mentionnés à l’article 131-35 
et au 9° de l’article 131-39 du même code. 

Article 3 

Sont regardés comme faisant apparaître les opinions politiques des 
personnes concernées, au sens de l’article 8 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, les traitements de données 
à caractère personnel portant sur les soutiens à une initiative référendaire. 

Article 3 bis (nouveau) 

L’article 4 bis de l’ordonnance n° 58-1100 du 17 novembre 1958 relative 
au fonctionnement des assemblées parlementaires est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

« À compter de la transmission d’une initiative référendaire au Conseil 
constitutionnel dans les conditions prévues à l’article 45-1 de 
l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le 
Conseil constitutionnel, les trois premiers alinéas du présent article ne sont 
pas applicables à la proposition de loi sur laquelle porte cette initiative 
référendaire. » 

Article 3 ter (nouveau)

L’article L. 4122-1-1 du code général des collectivités territoriales est 
ainsi modifié : 

1° Le début du I est ainsi rédigé : 
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« I. – Un département peut demander, sur proposition d’un cinquième 
des membres de son assemblée délibérante, soutenue par un dixième des 
électeurs inscrits sur les listes électorales dans ce département, une 
modification… (le reste sans changement). » ; 

2° Au premier alinéa du II, les mots : « chacune des deux régions 
concernées » sont remplacés par les mots : « la région dans laquelle le 
département a demandé à être inclus » ; 

3° À la dernière phrase du dernier alinéa du même II, les mots : 
« dernière délibération » sont remplacés par le mot : « demande ». 

Article 4 

La présente loi entre en vigueur le même jour que la loi organique 
n°          du                   portant application de l’article 11 de la Constitution. 

Délibéré en séance publique, à Paris, le 10 janvier 2012.

Le Président, 
Signé : BERNARD ACCOYER
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